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Territoire d’intervention du syndicat du bassin 

versant 

de l’Aisne navigable



Soissons
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GrandSoissons
Retz en Valois

Canton d’Oulchy

Lisières de
l’Oise

Val de l’Aisne

Territoire d’intervention du Syndicat : 

• 5 EPCI à fiscalité propre représentant 
111 communes

• 88 887 habitants dans le bassin versant

• 385 km de cours d’eau

• Superficie de 712 km²
2023
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Compétences du syndicat

Le syndicat a pour compétence la gestion et l’aménagement des cours d’eau et du bassin

versant dont les missions sont définies par les 3 alinéas suivants de l’article L.211-7 du code de

l’environnement (GEMAPI) :

• (1°) l’aménagement d’un bassin versant ou d’une fraction de bassin hydrographique

• (2°) l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau

• (8°) la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones

humides ainsi que des formations boisées riveraines

Ils exercent également les missions complémentaires suivantes :

• restauration des fonctionnalités naturelles des cours d’eau : restauration de la

continuité écologique, diversification du lit et des berges, …

• animation, sensibilisation et valorisation environnementale des cours d’eau
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Sont exclus de ces missions :

• les travaux de création de réseaux d’eaux pluviales ou de restructuration de réseaux

nécessaires à la gestion des eaux pluviales de la zone urbanisée, recueillant ou non à

l’amont du réseau l’exutoire d’un bassin versant aménagé

Exemples de réalisations :

Compétences du syndicat

Mise en défens de cours d’eau

(abreuvoirs et clôtures sur la Crise) 
Maîtrise du ruissellement et de l’érosion

(Mercin-et-Vaux)

Restauration de la continuité écologique

(Coeuvres et Valsery) 

Avant travauxAprès travaux



Union des syndicats d’Aménagement et de Gestion des Milieux Aquatiques (USAGMA) 

Chivy-lès-Etouvelles

• 10 Syndicats mixtes fermés
• 1 Syndicat intercommunal
• 1 Association syndicale autorisée (ASA)
• 1 EPCI à fiscalité propre (CARCT) 
• Le Conseil Départemental de l’Aisne

Créée en 1993

Basée à Chivy-lès-Etouvelles à côté de Laon

Syndicat mixte regroupant 14 structures :

L’Union met à disposition de ses adhérents

Service 
administratif 

Service 
technique 

L’Union des syndicats 
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Votre interlocuteur : 
Marie DWORNIK: 06.59.02.91.93 – m.dwornik@griv.fr

Aisne
navigable

mailto:m.dwornik@griv.fr
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Projets Ruissellement Erosion
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Ru du Voidon

→ Travaux réalisés en 2016 par SETHY (385 000 € HT).

→ Financement :

- Conseil Départemental de l’Aisne pour 15 777 € HT

- FEDER pour 157 770 € HT

- Région pour 78 885 € HT

Entretien des aménagements 

à Mercin-et-Vaux
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Ru du Voidon

→ Entretien de 3 fascines + 2 grilles / saignées en béton (MASCITTI).

→ 2024 : Entretien de plusieurs fascines et pose de redents.

Entretien des aménagements 

à Mercin-et-Vaux
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Ru de Vauxbuin / La Crise

→ Etude réalisée par Liose en 2018.

→ Conventionnement finalisé en

2020.

→ Arrêté préfectoral octroyé en 2022

→ DCE marché travaux terminé, en

attente de validation. Travaux

prévus pour 2023.

→ Coût des travaux : 132 065 € HT.

→ Financement : AESN (60%), CD02

(10%) et commune (10%).

Travaux d’aménagements 

à Vauxbuin

Type Dimension
Fascine 203 ml

Seuil enroché 36 ml

Noue enherbée 155 ml

Fossé à redents 124 ml

Dépression latérale 1

Boisement de 
regarnissage

855 m²

Bande enherbée 1 251 m²
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Etude de conception sur le bassin versant du ru de Retz à 

Puiseux-en-Retz

Trois communes concernées dans le BV :

• Puiseux-en-Retz

• Soucy

• Montgobert

Objectifs de l’étude: 
1. Etablir un programme d’actions en vue 
d’une réduction des ruissellements et l’érosion 
des sols
2. Etablir un programme de restauration 
du cours d’eau afin d’atteindre le bon état 
écologique
3. Etablir un état des lieux de l’existant et 
des dysfonctionnements afin de proposer des 
aménagements permettant une gestion 
optimisée des eaux pluviales. (ADICA)
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Etude de conception sur le bassin versant du ru de Retz à 

Puiseux-en-Retz

Groupement 
de 

commande

Syndicat du 
bassin versant de 
l’Aisne navigable 

axonaise 
(USAGMA)

Commune de 
Puiseux-en-Retz 

(ADICA)
Gestion des eaux pluviales urbaines

Gestion et aménagement des cours d’eau et du bassin versant
1°) Aménagement du bassin versant ou d’une fraction de bassin hydrographique.
2°) Entretien et aménagement d’un cours d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau.
8°) Protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines.
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Etude de conception sur le bassin versant du ru de Retz à 

Puiseux-en-Retz

Coût estimatif de l’étude groupée : 60 700 € HT
o 50 700 € HT - volets Cours d’eau et RE
o 10 000 € HT - volet pluvial

FNADT 50%
30 350 € HT

AESN 30%
18 210 € HT

Autofinancement 20%
12 140 € HT

→ DCE Marché étude terminé, en attente de validation.
Etude à réaliser en 2023.
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Etude de conception sur le bassin versant du ru de Bourbout à 

Montigny-Lengrain et Ressons-le-Long

• Etude en cours, réalisée par Liose. (De l’état initial à
l’élaboration des dossiers réglementaires).

• Comité de pilotage de fin de phase PRO en Novembre 2022.

• Financement : 80% de l’AESN

• Aménagements préconisés : Haies, fascines, merlon, noues,
fossés, talus busé, mare, zones enherbées, seuils en gabion,
digue, passage à gué, …

Conventionnement en cours (Propriétaires + Exploitants)
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Etude de conception sur le bassin versant du ru de Launoy : 

conventionnement

• Etude réalisée par SOGETI,
terminée en 2021.

• Financement : 80% de l’AESN

• Montant estimatif des travaux :
155 550 € HT

• Aménagements préconisés :
Haies, noues, fossés, talus busé,
mare, zones enherbées, …

Conventionnement en cours 
(Propriétaires + Exploitants)
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Etude de conception sur le bassin versant du ru de Vandy à 

Mortefontaine

• Etude en cours réalisée par ECAA.

• Aménagement préconisé : Noue paysagère

• Coût estimatif des travaux : 34 555 € HT
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Projets Milieux Aquatiques
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Projet terminé :

Travaux de désembâclement sur le ru de 

Vandy dans le département de l’Oise
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Sur le ru de Vandy dans le département l’Oise

→ Communes concernées : Chelles, Saint-Etienne-Roilaye et Cuise-la-Motte

→ Coût des travaux : 23 760 € TTC avec MASCITTI (40% du département de l’Oise),

→ Les travaux sont actuellement terminés

Travaux de désembâclement
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Travaux de désembâclement

Avant Après
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Travaux de désembâclement

Avant Après
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Travaux de désembâclement

Avant Après
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Projet en cours :

Etude globale des Affluents de l’Aisne 

Navigable
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Etude préalable au PPRE : 

Affluents rive droite de l’Aisne

• Sur les affluents rive droite de l’Aisne ≈ 196 km de cours d’eau

• Confiée au bureau d’études SOGETI, avec un démarrage le 5 mars 2021

• Composée de 3 phases (tranche ferme) :

Etude :

Le coût réel global de cette étude est de 143 175 € HT (dont 99 225 € HT en tranche ferme)

➢ Phase 1 : Etat des lieux/diagnostic→ terminée

➢ Phase 2 : Définition des enjeux et objectifs→ terminée

➢ Phase 3 : Propositions d’actions sous forme d’un programme→ terminée en janvier 2023

• Et de 4 tranches optionnelles :

➢ Tranche optionnelle n°1 : réalisation d’un AVP « restauration de la continuité écologique » 

➢ Tranche optionnelle n°2 : réalisation d’une étude hydrologique d’un sous BV au stade AVP et PRO 

➢ Tranche optionnelle n°3 : réalisation d’un AVP « renaturation de cours d’eau » 

➢ Tranche optionnelle n°4 : réalisation des dossiers réglementaires (DIG) → à réaliser

Financée à 80% par l’AESN → soit 114 540 € HT 

5 avril 2023
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Synthèse du diagnostic (phase 1)

5 avril 2023

Problématiques et dysfonctionnement observés :

• Continuité écologique globalement mauvaise, en raison de la présence d’ouvrages, ce qui provoque
une rupture de la continuité pour les espèces piscicoles et le transport solide (sédiments).

Ancien Moulin Pont routier

Buse avec chute
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Synthèse du diagnostic (phase 1)
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Problématiques et dysfonctionnement observés :

• Qualité du lit et des berges (hydromorphologie) parfois mauvaise, en raison d’anciens travaux de
curages (rectification et recalibrage).

• Cours d’eau couverts et busés sur près de 9 km (soit 5% du linéaire total) sur les têtes de bassins,
en zone urbanisée (ru de Bonneval, la Jocienne), ou encore en zone de parcelles cultivées (Ru de
Bourbout)
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Synthèse du diagnostic (phase 1)
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Problématiques et dysfonctionnement observés :

• Concrétionnement calcaire (précipitation du carbonate par des
Cyanobactéries (organismes microscopiques) qui se développent dans
des eaux stagnantes riche en nutriment, notamment le phosphore)

• Espèces exotiques envahissantes (Renouée du Japon, Bambou)

• Manque d’entretien avec la présence d’embâcles problématiques

• Berges artificialisées et le piétinement par les Bovins

Embâcle Berge artificielle Piétinement bovin

Concrétionnement calcaire
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Synthèse des Enjeux et des Objectifs (phase 2)
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Enjeu E1 Préserver et restaurer les cours d’eau et assurer la continuité écologique

Objectifs

1 – Aménager les ouvrages hydrauliques (arasement, dérasement…)

2 – Renaturer les cours d’eau par remise en fond de vallée

3 – Aménager les surlargeurs et les sections rectilignes (banquettes)

4 – Supprimer les merlons de curage

5 – Protéger les berges par des techniques en génie végétal (enjeu)

6- Limiter les espèces indésirables (renouée, Bambou…)

7- Aménager des clôtures et des abreuvoirs

8 – Entretien de la ripisylve et gestion des embâcles

Enjeu E2 Préserver et restaurer les milieux humides et les annexes hydrauliques

Objectifs
1 – Préservation, restauration et entretien de zones humides

2 – Suppression des merlons de curage

Enjeu E3 Limiter les ruissellements ayant une incidence sur le cours d’eau

Objectifs 1 – Amélioration des pratiques culturales et mise en place d’aménagements d’hydraulique douce



Synthèse financière PPRE sur 5 ans (Phase 3)
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Actions
Priorité 1 

(N)

Priorité 2 

(N+1 et N+2)

Priorité 3 

(N+3 et 

N+4)

Total

Entretien de la ripisylve 110 500 € 44 300 € 30 190 € 184 990 €

Gestion et enlèvement des embâcles 18 600 € 32 100 € 20 200 € 70 900 €

Enlèvement de déchets 1 800 € 11 700 € 6 900 € 20 400 €

Mise en place d'abreuvoirs 2 000 € 30 000 € 28 000 € 60 000 €

Mise en place de clôtures 0 € 7 560 € 30 100 € 37 660 €

Coupe des peupliers en berge 7 800 € 25 600 € 9 950 € 43 350 €

Plantation de ripisylve 2 320 € 0 € 0 € 2 320 €

Restauration de zone humide 0 € 0 € 0 € 0 €

Suppression des merlons de curage et 

aménagement des surlargeurs
0 € 1 000 € 0 € 1 000 €

Dérasement et arasement de seuil 3 200 € 13 900 € 4 000 € 21 100 €

Prébarrages 0 € 0 € 0 € 0 €

Renaturation 0 € 0 € 0 € 0 €

Ouvrages de franchissement piscicole 0 € 0 € 0 € 0 €

Divers (suppression de petits ouvrages, 

enlèvement de passerelles, buses)
4 000 € 5 000 € 23 000 € 32 000 €

Coût du PPRE en € HT 150 220 € 171 160 € 152 340 € 473 720 €
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Projet en cours :

Etude de restauration de la continuité 

écologique au Seuil de la N31 à Cuise-la-Motte
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Au Seuil de la N31 à Cuise-la-Motte

• Marché notifié le 24 janvier 2023 au bureau d’études SOGETI

• Montant du projet : 56 450 € HT financé à 80% par l’AESN

• Dossier déposé le 18 janvier 2023 à l’AESN

• Réception du courrier de complétude de l’AESN le 16/02/2023

• Lancement de l’étude actuellement en attente

Etude de restauration de la 

continuité écologique
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Projet à venir :

Etude de restauration de la continuité 

écologique 

sur le bassin versant du ru de Vandy
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Le bassin versant du ru de Vandy

Le Vandy
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• Affluent rive gauche de l’Aisne (1ère catégorie piscicole)

• Limites : Sources à Vivières dans le département de l’Aisne –

Confluence avec l’Aisne à Cuise-la-Motte dans le département 

de l’Oise.

• Longueur du cours principal : 16 km

• Nombre d’ouvrages ROE présent : 11 (dont ROE 13981)

Chelles

Cuise-la
Motte

St Etienne 
Roilaye
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Etude continuité écologique

• sur l’ensemble du Bassin Versant du ru de Vandy

Rencontre des propriétaires 
concernés (2022)

10 ouvrages identifiés 
(7 propriétaires rencontrés sur 10)1

Appel d’offre et demande de 
subvention pour le lancement 
d’une étude de conception au 

stade AVP (2023-2024)

Coût : 200 000 € HT 
Subventions: 80% AESN et 20% FEDER 2

Phase 1 : Etat des lieux/diagnostic de chaque ouvrage

Phase 2 : Etude de 2 scénarios au stade AVP (dont l’arasement
total de l’ouvrage→ condition pour obtenir les 20% du FEDER)

Moulin de Brunehaut
(Chelles)

Moulin du Tilleul
(Cuise-la-Motte)

Ancien Moulin à huile
(St Etienne Roilaye)
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Stratégie de communication :

Livret du riverain
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Stratégie de communication

Livret du riverain

• Objectif : apporter des conseils sur l’entretien sélectif et régulier de la ripisylve pour les 

propriétaires riverains, et rappeler les droits et devoirs qui leur incombent.

• Diffusion : Distribution dans toutes les mairies, ainsi qu’auprès des riverains

• Quantité : Impression en 2000 exemplaires.

• Articulation : Mot du président | Notions d’hydrologie | Présentation du Syndicat | Droits et 

devoirs du riverain | Guide de bonnes pratiques | Contacts utiles

5 avril 2023
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